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Daniel Ona Ondo, Premier ministre, chef du gou-
vernement
"La chute des cours du pétrole affecte de manière signi-
!icative les performances de notre économie en général
et singulièrement celles des entreprises, avec un impact
particulièrement douloureux et préoccupant sur la si-
tuation du marché du travail (…) Personne ne peut res-
ter insensible à la détresse de nombreux compatriotes,
qui ont perdu leurs emplois et aux menaces qui pèsent
sur les salariés, du fait de la crise actuelle".

Jean-Bernard Boumah, président de la Confédéra-
tion patronale gabonaise (CPG)
"Les impayés de l’État, sur une période de plus d'un an à
l'égard des opérateurs économiques, entraînent des
conséquences défavorables sur l'ensemble de l'économie
et ont un impact signi!icatif sur l'investissement. Certes,
les efforts ont été faits par le gouvernement en 2014 et
2015 pour régler la dette intérieure. Cependant, il existe
encore une bonne partie de la dette pour laquelle les en-
treprises souhaitent, après évaluation conjointe, le rè-
glement au terme de la mise en place urgente du club de
Libreville 7 ".

Marie-Julie Bologhe, ministre déléguée à l'Econo-
mie
"En 2016, l’économie gabonaise serait encore fortement
marquée par la chute des prix du pétrole amorcée de-
puis deux ans. Cette situation devrait notamment im-
pacter la croissance et les !inances publiques ". 

Jean-Baptiste Bikalou, président de la Chambre de
commerce
"Monsieur le Premier ministre, notez que le chef d'en-
treprise est toujours perçu comme celui qui prend les
mauvaises décisions. Et pourtant, il crée l'entreprise et
il y investit ses moyens. Les temps sont dif!iciles. Nous de-
vons nous parler. Mais c'est souvent gênant et un peu in-
fantilisant qu'on ait à nous faire des leçons tous les jours,
pour nous rappeler comment on doit gérer nos entre-
prises".

Christian Magnagna,  ministre du Budget et des
Comptes publics "Nous ne voulons plus que les ordonnateurs de la dé-
pense publique engagent l’État dans des dépenses non
inscrites ou non prévues au budget de l'année, a!in de ne
plus fragiliser nos entreprises à travers des créances
douteuses et élevées qui menacent souvent leur survie et
dégrade la qualité de la signature de l’État.
Alain-Claude Kouakoua, ADG du groupe ACK"Le secteur du BTP est dans un état de sinistrose. Ne vous
étonnez pas si vous entendez que le groupe Mika services
est en faillite. Vous êtes en train de nous tuer à petit feu.
On n'en peut plus Monsieur le Premier ministre. En 2010,
quand le baril de pétrole était à plus de 100 dollars, nous
n'étions pas payés. Aujourd’hui, à 40 dollars, c'est tou-
jours la même chose".

Ils ont dit... Ils ont dit... Ils ont
Propos recueillis par MSM, FA & MZM
Libreville/Gabon

SELON les chiffres of!i‐ciels communiqués par leministre du Budget etdes Comptes publics,Christian Magnagna, ladette of!icielle reconnueet enregistrée dans lescomptes de l'Etat au Tré‐sor public, et en attentede paiement s'élève, à cejour, à 200,9 milliards defrancs.Elle se décline commesuit: 79 milliards defrancs au titre des ordon‐nances budgétaires en at‐tente de règlement; 46milliards de francs (Ins‐

tances ANGT); 19,8 mil‐liards de francs ( Rete‐nues sur solde en attentede reversement); 14,7milliards de francs (DetteSEEG); 7 milliards defrancs (Dette Gabon Tele‐com) et 33,8 milliards defrancs au titre de la dettepublique intérieure.A ces différentes ru‐briques, il faut ajouter, aprécisé le ministre, lesarriérés de rembourse‐ment de la TVA, pour les‐quels un processus decontractualisation en vuede leur apurement est encours d'exécution.A ce sujet, le ministre dé‐légué auprès du ministrede l'Economie a informé
qu'au cours de l'exercicebudgétaire 2015, le Tré‐sor public a procédé auremboursement des ar‐

riérés de TVA pour unmontant de 195,7 mil‐liards de francs. Soit undépassement de 65,7

milliards de francs parrapport à l'objectif initialde 130 milliards defrancs.« A !in février 2016, le
montant des arriérés TVA
restant à payer s'élève à
environ 225 milliards de
francs et la Loi des !i-
nances a prévu une dota-
tion d'environ 153
milliards de francs pour
les remboursements de la
TVA. Toujours à !in février
2016, nous avons déjà
payé 10,3 milliards de
francs dont 7,089 mil-
liards de francs au titre
des arriérés 2015», a indi‐qué Marie‐Julie Biloghé.Le ministre du Budget aégalement évoqué la

question de la dette qua‐li!iée de " non of!icielle",car générée en dehors detoutes les procéduresbudgétaires of!iciellesautorisées. Sans révéler son montantet devant des patrons unbrin dubitatifs et mé‐!iants, Christian Magna‐gna a annoncé qu'unecommission d'évaluationet de certi!ication decette dette fait actuelle‐ment l'objet d'un recen‐sement. A l'issue decelui‐ci, les dossiers vali‐dés seront pris en chargedans le cadre de la detteintérieure.

A combien s'élève la dette de l'Etat vis-à-vis des entreprises ?
Petit angle

MSM
Libreville/ Gabon

Le ministre du Budget et des Comptes publics, 
Christian Magnagna.
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